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l’IUT

le Code de l’Education

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat ;

au Diplôme Universitaire de Technologie dans l’Espace européen de l’enseignement supérieur

l’arrêté du 7 octobre 2015 relatif aux conditions d’établissement, de conservation et de 

l’élection de Madame Carine BERNAULT en tant que Présidente de Nantes Université au Conseil 
d’Administration du 16 décembre 2021

l’élection par le Conseil de l’IUT de la Roche
Directeur de l’IUT de La Roche

de l’IUT de 
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D’UNIT

 

- répartition du quota d’heures complémentaires affectées à 

de l’
internes à l’établissement

implantation des emplois affectés à l’

autorisation d’absence hors étrangers, ordres de mission (pour les zones à risque 
à l’étranger : sous réserve de l’obtention préalable, auprès du fonctionnaire 
Sécurité Défense, d’une autorisation de déplacement) et états liquidatifs liés à 
ces missions, décisions d’attribution de congés et d’organisation du service de 

- 

de l’Université

l’étranger sont transmis par l’IUT
internes à l’établissement
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 Université ou des stagiaires venant d’un 

 

l’IUT
internes à l’établissement

0 € HT étab
quatre mois et n’emportant pas engagement de personnel.
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iat inférieurs à un montant de 15 000 € HT 
six mois et n’emportant pas 

autorisations d’occupation du domaine public accordées aux particuliers, 

marchés publics ou autres actes d’engagement de dépense (bons de commande et 
marchés subséquents dans le cadre de l’exécution des marchés et accords cadres 

n’impliquant pas de mesure de publicité et pour des prestations de services ou de 

  000 € HT

  ’

  

  
  

- 

, à l’exc

- 

- organisation et gestion des services de nettoyage, de l’accueil et du standard 

d’Administration de l’Etat
Général de l’IUT, reçoit délégation pour les actes définis dans le présent arrêté, en cas 
d’absence ou d’empêchement de l’IUT. Les actes signés à ce titre doivent 
faire l’objet d’un rendu de l’IUT.
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l’

d’Administration l’autorité délégante
pte au Conseil d’Administration

l’Institut
accessible à l’ensemble des personnels et des usagers et dans les services centraux à la 

et elles abrogent les dispositions de l’arrêté DAJ

Services et l’Agent C
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

de l’IUT de 

de l’IUT de La Roche
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